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Bien que la non-couverture par une complémentaire santé soit à son niveau le plus bas – 
passé de près de 14 % en 1996 à 3,6 % en 2019 pour la population de 15 ans et plus – l’orga-
nisation actuelle du système d’assurance complémentaire et les réformes de généralisation 
visant des personnes en emploi laissent de côté une partie de la population. La partie de la 
population qui ne bénéficie pas d'un contrat de complémentaire santé collectif ni de la Com-
plémentaire santé solidaire (CSS) doit ainsi faire face aux primes élevées des contrats indi-
viduels, notamment les plus âgés. Nous décrivons ici les 2,5 millions de Français qui restent 
sans complémentaire santé en 2019 à partir de l’Enquête santé européenne (EHIS) 2019.

En 2019, les populations les plus souvent non couvertes demeurent les indépendants, les 
chômeurs et les inactifs. Les retraités les plus modestes, qui font face à des primes d'assu-
rance élevées au regard de leurs ressources, sont également particulièrement concernés par 
l’absence de couverture. La généralisation de la complémentaire santé d’entreprise depuis 
2016 a permis, en réduisant les inégalités de couverture au sein des salariés du secteur privé, 
de réduire la non-couverture pour les classes moyennes modestes. Pour autant, la situation 
économique et sociale des individus reste le principal déterminant de la souscription d’une 
complémentaire santé, du fait du coût des contrats mais aussi des démarches administra-
tives qui freinent l’accès à la complémentaire des individus les plus modestes.

E n France, la place accordée à 
l’assurance maladie privée dans 
l’organisation mixte publique/

privée du système d’assurance est très spé-
cifique. Sa fonction essentiellement com-
plémentaire, qui consiste à prendre en 
charge une partie des dépenses de santé sur 
le même panier de soins que l’assurance 
maladie publique, concerne la quasi-tota-
lité des postes de soins. Sa couverture est 
très étendue dans l’ensemble de la popu-

lation, 96,4 % bénéficiant d’une com-
plémentaire santé en 2019. Elle finance 
une partie importante des dépenses de 
santé, soit 13,4 % de la consommation 
de soins et de biens médicaux en 2019. 
En comparaison des autres pays de l’Or-
ganisation de coopération et de dévelop-
pement économiques (OCDE), la France 
est ainsi conjointement le pays où l’assu-
rance privée est la plus répandue dans la 
population et parmi ceux où elle contri-

bue le plus au financement des dépenses 
de santé1 (Drees, 2021).

1 L’assurance privée représente en France 14 % des 
dépenses courantes de santé (agrégat OCDE), soit 
juste derrière la Slovénie (16 %), le Canada (15 %) 
et au même niveau que l’Irlande (14 %). Les Pays-
Bas (62 %), la Suisse (49 %) et les Etats-Unis (39 %) 
ne sont pas comparables à la France car l’assurance 
privée y joue un rôle d’assurance principale 
qui, dans le cas des Pays-Bas et de la Suisse, est 
fortement régulée par l’Etat. 
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L’évolution du recueil du statut de couverture par une complémentaire santé  
dans les enquêtes en population générale

Les enquêtes sur la santé et la protec-
tion sociale en population générale sont 
des outils incontournables pour étudier 
la couverture par une complémentaire 
santé. Elles permettent d’analyser la diffu-
sion et le type de contrats souscrits selon la 
situation économique et sociale des indi-
vidus, facteur principal de la souscription 
d’une complémentaire santé et du niveau 
de garanties souscrits. Or ces informations 
ne sont pas ou très peu observées dans 
les bases de données médico-administra-
tives. Elles permettent également d’étu-
dier la couverture selon l’état de santé et 
les besoins de soins des individus qui ne 
peuvent être uniquement approchés par 
les bases de données médico-adminis-
tratives du fait de nombreuses barrières 
d’accès aux soins. Elles permettent 
enfin de disposer d’informations sur les 
opinions et les préférences des individus 
et, notamment, en ce qui concerne l’éva-
luation des politiques d’assurance, les 
préférences face au risque que seules des 
enquêtes auprès des populations ou des 
expérimentations peuvent révéler.

La dernière décennie a été marquée par 
une évolution notable de ces enquêtes. 
L’Enquête santé européenne (EHIS) 2n19, 
qui est représentative de la population 
française de 15 ans et plus, s’inscrit dans ce 
contexte (Leduc et al., 2n21). Elle fait suite 
aux Enquêtes santé et protection sociale 
(ESPS) de l’Irdes qui ont été menées entre 
19nn et 2n14, la dernière année d’enquête 
ayant servi de support à l’Enquête santé 
européenne de 2n14 (Célant et al., 2n17) ; 
l’enquête Statistiques sur les ressources et 
conditions de vie (SRCV) de l’Insee ayant 
accueillie, en 2n17, des questions sur la 
complémentaire santé (Fouquet, 2n2n). 
Nous présentons ici de façon très synthé-
tique la façon dont le recueil des infor-
mations sur la complémentaire santé a 
évolué au cours de la dernière décennie.

Les enquêtes ESPS (1988-2014). Les 
informations relatives à la complémen-
taire santé sont recueillies pour tous les 
membres des ménages qui participent à 
l’enquête. La personne de référence qui 
est échantillonnée répond d’abord par 
téléphone, pour elle-même et pour les 

autres membres du ménage, sur le statut 
de couverture de chacun. Un question-
naire papier, qui doit être rempli par la 
ou les personnes qui ont souscrit le(s) 
contrat(s), est ensuite envoyé au domicile 
des participants afin de recueillir des infor-
mations plus précises sur les contrats et 
leurs assurés (principaux et ayants droit).

L’enquête SRCV (2017). Les informations 
sur la complémentaire santé sont recueil-
lies par un enquêteur en face à face auprès 
de tous les individus de 15 ans et plus des 
ménages participants à l’enquête auprès 
de qui des questions sur la couverture des 
moins de 15 ans sont également posées. 
Des questions sur le type de contrat et 
le statut des assurés sont posées mais 
l’enquête ne permet pas de savoir qui est 
l’assuré principal lorsque les assurés ont 
déclaré être ayants droit. 

L’enquête EHIS (2019). Les informations 
sur la couverture par une complémen-
taire santé sont recueillies par téléphone 
ou en face à face pour tous les individus 
échantillonnés et participant à l’enquête, 
soit pour un individu de 15 ans et plus 
par ménage qui répond alors pour lui-
même (sauf lorsque celui-ci est mineur). 
Contrairement aux enquêtes ESPS, il n’est 
donc pas possible, lorsque le répondant 
est ayant droit, de connaître, auprès du 
souscripteur du contrat lui-même, des 
informations sur la couverture (type de 
couverture, garanties, prime, etc.), ni sur 
son statut d’emploi, qui sont des informa-
tions précieuses pour effectuer les reco-
dages relatifs au type de couverture (indi-
viduel/collectif ).

L’évolution des modes de recueil de la 
couverture par une complémentaire santé 
et des différents apurements qu’il est 
possible de réaliser implique de comparer 
avec prudence le statut de couverture par 
une complémentaire santé au cours du 
temps, notamment en ce qui concerne le 
type de couverture individuel ou collectif. 
Le fait de bénéficier ou non d’une complé-
mentaire santé, quel que soit le type de 
couverture, est une information qui est 
moins sujette à des modifications de 
recueil de questions entre les différentes 
enquêtes.

G1E

de diminuer les barrières financières d’ac-
cès aux soins tout en limitant les dépenses 
publiques et en conservant l’organisation 
actuelle du système mixte d’assurance. De 
nombreux dispositifs ont ainsi été mis en 
place pour tenter de favoriser la diffusion 
de la complémentaire santé – jusqu’à 
chercher à la généraliser – tout en enca-
drant son fonctionnement : une complé-
mentaire santé gratuite ou en contrepartie 
d’une participation financière modérée 
pour les plus modestes (Couverture mala-
die universelle complémentaire-CMU-C 
en 2000, Aide à la complémentaire santé-
ACS en 2005, devenue Complémentaire 
santé solidaire-CSS en 2019), des inci-
tations financières à la mise en place des 
contrats d’entreprise (dès 1979) suivie de 
la généralisation de la complémentaire 
santé d’entreprise pour les salariés du sec-
teur privé (en 2016) qui devrait être éten-
due aux salariés de la fonction publique 
en 2024, une régulation des dispositifs 
de sortie des contrats d’entreprise pour 
les chômeurs et les retraités, l’interdic-
tion d’augmenter la prime d’un assuré 
particulier au-delà de celle appliquée au 
pool d’assurés du même contrat (loi Evin, 
1989), et, enfin, une régulation de plus 
en plus renforcée des contrats solidaires 
et responsables à l’instar de la réforme 
du 100 % santé (à partir de 2019). Cette 
dernière permet, pour les personnes cou-
vertes par ces contrats, d’accéder à un 
panier de soins dentaires, optiques et en 
audiologie sans aucun reste à charge.

Cette politique de forte régulation et de 
quasi-généralisation de la complémen-
taire santé a conduit à améliorer la cou-
verture totale de la population. Mais elle a 
également conduit à souligner les limites 
de l’organisation complexe et coûteuse du 
système actuel à deux étages d’assurance 
maladie qui pose des questions de solida-
rité et d’efficience (Hcaam, 2022) : 
- En termes de solidarité, le mode de 
financement de l’assurance maladie pri-
vée ne dépend pas de la capacité contribu-

Dans un pays où l’assurance publique 
obligatoire et universelle finance 78 % des 
dépenses de santé en moyenne en 2019 
et contribue fortement à la réduction des 
inégalités de niveaux de vie (Fouquet et 
Pollak, 2022), cette place singulière de la 
complémentaire santé atteste des limites 
de l’assurance maladie publique : pour 

permettre à tous d’accéder aux soins jugés 
essentiels sans barrière financière et pour 
réduire le risque faible mais réel de faire 
face à des dépenses de santé catastro-
phiques2 (Adjerad et Courtejoie, 2020). 
La singularité de la complémentaire santé 
résulte notamment des choix qui ont été 
faits par les décideurs publics pour tenter 

2 Les dépenses de santé catastrophiques s’en-
tendent ici comme des dépenses de santé très éle-
vées (parfois plusieurs milliers d’euros) qui restent 
à la charge des assurés après l’intervention de 
l’assurance maladie publique. Elles concernent des 
risques santé qui sont mal pris en charge par la Sé-
curité sociale, comme les participations financières 
à l’hôpital lorsque le ticket modérateur est dû (en 
cas de séjour en médecine ou en réanimation, par 
exemple, notamment dans les cas de la Covid-19), 
mais aussi des recours fréquents à des soins de ville 
et à des dispositifs médicaux.
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L’enquête EHIS 2019

L’Enquête santé européenne (European Health Interview Survey, EHIS) 2n19 est une 
enquête sur la santé des populations réalisée dans tous les pays d’Europe, pilotée par 
Eurostat au niveau européen, et par la Direction de la recherche, des études, de l’évalua-
tion et des statistiques (Drees) pour la France. L’enquête est représentative de la population 
âgée de 15 ans et plus vivant en ménage ordinaire (hors institutions) et collecte des infor-
mations sur la situation socio-économique des individus, leur état de santé, leur recours aux 
soins, leurs habitudes de vie, leur consommation d’alcool et de tabac, et, pour la France, leur 
couverture par une complémentaire santé. En 2n19, l’enquête française a été étendue aux 
départements et régions d’outre-mer (Drom - Guadeloupe, Guyane, nayotte, nartinique, 
la Réunion). Les données n’étant pas encore disponibles, le champ des analyses présentées 
dans ce Questions d’économie de la santé concerne uniquement la France métropolitaine.

Le volet Métropole. Le volet nétropole de l’enquête a été réalisé par la Drees et l’Irdes, avec 
l’appui de la société Kantar. Près de 15 nnn personnes ont participé à l’enquête, soit un taux 
de réponse de 57 %. Les individus ont été enquêtés entre mai 2n19 et janvier 2n2n par télé-
phone (n nnn personnes environ) ou, pour les personnes dont il n’a pas été possible de récu-
pérer un numéro de téléphone, en face à face (7 nnn personnes environ). L’échantillonnage 
a été réalisé par l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee) dans 
les Fichiers démographiques sur les logements et les individus (Fideli) au sein desquels les 
revenus fiscaux des individus ont également été récupérés.

Les questions relatives à la complémentaire santé. Les questions sur la complémentaire 
santé ont été posées à la personne échantillonnée lorsqu’elle était majeure, ou à un autre 
majeur du ménage si elle ne pouvait pas répondre. Les informations recueillies concernent 
le fait d’être bénéficiaire de la Couverture maladie universelle complémentaire (CnU-C), 
couvert par une complémentaire santé privée, le type de complémentaire (individuelle, 
collective issue d’un employeur du secteur privé, contrat de fonctionnaires), le fait d’être 
l’assuré principal ou un ayant droit (ainsi que l’assuré principal le cas échéant), le montant 
de la prime, les opinions sur les garanties, les motifs de non-couverture.

S ource

tive des ménages : les primes des contrats 
dépendent essentiellement de l'âge des 
assurés (pour les contrats souscrits de 
façon individuelle) ou du pool d'assu-
rés (pour les contrats souscrits de façon 
collective). Ainsi, le financement de la 
complémentaire santé augmente avec le 
risque maladie et renforce les inégalités 
de niveau de vie. La mutualisation des 
dépenses de santé assurée par la complé-
mentaire santé entre les individus bien 
portants et les malades apparaît par ail-
leurs relativement faible en comparaison 
de celle induite par l’assurance publique 
(Franc et Pierre, 2015).
- En termes d’efficience, en raison des 
coûts de gestion de ce système dual, qui 
fait de la France le pays ayant les frais de 
gestion le plus élevés de l’OCDE derrière 
les Etats-Unis.

Ainsi, alors que le taux de personnes sans 
couverture est passé de près de 14 % en 
1996 à 3,6 % en 2019 pour la population 
de 15 ans et plus (graphique 1), la situa-
tion économique et sociale des individus 
reste le principal déterminant de la sous-
cription d’une complémentaire santé et du 
niveau de garanties souscrits. Les réformes 
récentes, qui favorisent la diffusion de 
la complémentaire santé selon le statut 
d’emploi des individus, conduisent à ren-
forcer la segmentation des risques sur le 
marché de la complémentaire santé indui-
sant ainsi une moindre solidarité entre 

Échantillon d’étude

Le tableau ci-dessous présente les caractéristiques de l’échantillon à partir 
duquel les analyses ont été réalisées. Il concerne 14 151 individus de 15 ans 
et plus résidant en France métropolitaine.

Afin de disposer de l’information la plus fiable concernant le fait d’être 
couvert ou non, les informa-
tions relatives à la couver-
ture par une complémentaire 
santé (être couvert, bénéfi-
cier de la Couverture maladie 
universelle complémentaire 
(CnU-C), avoir un contrat 
individuel ou collectif ) ont 
d’abord toutes été corrigées 
et recodées en fonction du 
statut d’emploi déclaré par 
les personnes enquêtées, de 
la personne qui a souscrit le 
contrat de complémentaire 
santé. Une pondération calée 
sur le taux de bénéficiaires de 
la CnU-C en population géné-
rale a également été créée et 

une méthode d’imputation des valeurs aberrantes de la CnU-C utilisée. 
Ainsi, en 2n19, 3,6 % des individus de l’échantillon ne sont pas couverts 
par une complémentaire santé. 6,2 % bénéficient de la CnU-C, 37,n % sont 
couverts par un contrat d’entreprise, 5n,2 % sont couverts par un contrat 
individuel et 2,2 % sont couverts par un contrat privé de type inconnu 
(individuel ou collectif ).

M éthode

Caractéristiques de l’échantillon

Effectifs %  
pondérés Effectifs %  

pondérés Effectifs %  
pondérés

Complémentaire santé Santé perçue Statut d'emploi
Non couverts 513 3,6 (Très) bonne 1n n34 71,1 En emploi 7 n96 53,6
CnU-C 794 6,2 Assez bonne 2 969 21,1   Salariés du privé 4 397 33,9
Contrat d'entreprise 5 14n 37,n (Très) mauvaise 1 14n 7,n   Salariés du public 1 701 12,2
Contrat individuel 7 393 5n,1 Maladie chronique   Indépendants 64n 4,9
Contrat privé inconnu 311 2,2 Oui 5 5n6 37,7 Retraités 4 nn1 26,1
Age Non n 645 62,3 Chômeurs nn5 4,6
15 à 25 ans 1 n6n 14,5 Type de ménage Etudiants 1 254 9,3
26 à 35 ans 1 7n7 13,7 Couple avec enfants 5 479 39,2 Au foyer 456 3,2
36 à 45 ans 2 16n 16,n Couple sans enfants 4 1nn 27,7 Autres inactifs 539 3,1
46 à 54 ans 2 439 16,n Famille monoparentale 1 2nn 9,2 Préférences face au risque
55 à 64 ans 2 455 15,2 Personne seule 2 74n 19,9 Aversion faible 1 n79 7,9
65 à 74 ans 2 11n 13,5 Autres 536 4 Aversion intermédiaire 7 914 55,7
75 ans et plus 1 324 1n,4 Aversion forte 5 n39 35,5
Total 14 151 100,0 Non renseigné 119 n,n

les bien portants et les malades qui sont 
plus souvent hors du marché du travail. 
La pression à la hausse que ces réformes 
exercent sur les primes des contrats indivi-
duels devrait également conduire à renfor-
cer les difficultés d’accès à la complémen-
taire santé des personnes les plus modestes 

et les plus âgées. Alors que la généralisa-
tion de la complémentaire santé d’entre-
prise en 2016 aurait permis de baisser la 
non-couverture d’un point environ et que 
l’accès à la complémentaire santé des sala-
riés du secteur privé a pu être amélioré 
(Fouquet, 2020 ; Perronnin, 2019 ; Pierre 
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et Jusot, 2017), le transfert d’assurés – le 
plus souvent en bonne santé – que cette 
réforme a engendré du marché individuel 
vers le marché collectif conduit à une plus 
forte concentration d’assurés en mauvaise 
santé sur le marché individuel. La réforme 
du 100 % santé a quant à elle conduit à 
augmenter les niveaux de garanties des 
contrats individuels d’entrée de gamme. 
Sous l’effet de la concurrence, cela a accé-
léré la convergence des pratiques tari-
faires des différentes familles d’organismes 
(Drees, 2019), en généralisant sur le mar-
ché de l’assurance individuelle une tarifi-
cation actuarielle en fonction de l’âge, au 
détriment des plus âgés.

Bien que la non-couverture par une com-
plémentaire santé soit à son niveau le plus 
bas, le système actuel – qui favorise l'ac-
cès à la complémentaire santé par le statut 
d'emploi – présente des risques de perte 
de couverture et peut conduire à renforcer 
les difficultés d'accès à la complémentaire 
santé pour les personnes ne bénéficiant 
pas de la CSS, notamment les plus âgés, 
ou à l’occasion de transitions profession-
nelles (chômage, retraite). Cette étude a 
pour objet de décrire les 2,5 millions de 
Français qui restent sans complémentaire 
santé en 2019 pour diverses raisons – 
contrats trop chers, non-recours au droit 
de la CSS (un tiers de non-recours) ou 
encore par choix. Elle exploite l’Enquête 
santé européenne (EHIS) 2019 (encadré 
Source p. 3) dont les résultats sont mis en 
perspective avec les enquêtes précédentes 
(encadré p. 2).

Moins de 4 %  
de la population française  

sans complémentaire santé en 2019 
et un taux de non-couverture qui 

continue de décroître lentement…

Selon l’Enquête santé européenne, 3,6 % 
de la population française âgée de 15 ans 
et plus n’est pas couverte par une complé-
mentaire santé en 2019. Le taux de per-
sonnes sans couverture complémentaire 
était comparable en 2017 (3,7 % selon 
l’enquête SRCV) et atteignait 4,5 % à 
5 % entre 2010 et 2014 selon les Enquêtes 
santé et protection sociale (ESPS) [gra-
phique 1]. L’absence de complémentaire 
santé concerne en effet une faible pro-
portion de la population depuis plusieurs 

Évolution du taux de personnes sans complémentaire santé entre 1996 et 2019  
en France métropolitaine
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Champ : Population de France métropolitaine assurée auprès du Régime général (y compris la Sécurité 
sociale indépendants, anciennement RSI) et de la nutualité sociale agricole (nSA). Les bénéficiaires de 
l’Aide médicale gratuite (avant 2nnn), de la Couverture maladie universelle complémentaire (CnU-C) et 
de l’Aide à la complémentaire santé (ACS) depuis 2nnn et 2nn4 sont considérés comme couverts.
 Télécharger les données
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années et cette tendance continue de se 
renforcer doucement. Si la généralisation 
de la complémentaire santé d’entreprise a 
certainement contribué à cette tendance à 
partir de 2016, c’est au début des années 
2000, avec l’introduction des dispositifs 
de la CMU-C et de l’ACS que la non-
couverture a le plus diminué en France : 
alors que près de 14 % de la population 
française de 15 ans et plus ne bénéficiaient 
pas d’une complémentaire santé en 1996, 
ils étaient 11 % à ne pas être couverts en 
2000 et 6 % environ en 2008.

… pour autant, les personnes 
les plus pauvres sont toujours 

les plus concernées par l'absence 
de complémentaire santé

Si le taux de personnes sans complé-
mentaire santé est relativement faible 
en population générale, une telle situa-
tion concerne toujours plus souvent,  
en 2019, les personnes les plus pauvres. 
Près de 11 % des individus de 15 ans 
et plus appartenant au premier décile 
de niveau de vie (revenu par Unité de 
consommation-UC) sont concernés par 
l’absence d’une complémentaire santé 

(graphique 2)3. C’est le cas de 6 % de 
ceux appartenant au deuxième décile et 
de 4,2 % de ceux appartenant au troi-
sième décile. A partir du quatrième 
décile, le taux de personnes sans com-
plémentaire santé est toujours inférieur à 
celui observé en population générale. Si 
l’on compare ce gradient avec ceux obser-
vés dans les enquêtes de 2017 et 2014, on 
constate que la non-couverture est tou-
jours aussi forte pour les 10 % d’individus 
les plus pauvres mais que, depuis 2017, 
les personnes appartenant aux deuxième, 
troisième et quatrième déciles sont plus 
souvent couvertes. Bien que ces résultats 
doivent être pris avec précaution compte 
tenu des différences de recueil des revenus 
entre les enquêtes4, ils corroborent ceux de 

3 Bien que la grande majorité des personnes du 
premier décile soient théoriquement éligibles à la 
Couverture maladie universelle complémentaire 
(CnU-C) puis à la Couverture santé solidaire (CSS), 
cette non-couverture peut s’expliquer par un phé-
nomène de non-recours aux droits, mais aussi par 
des définitions différentes de la notion de revenu 
entre l’enquête (revenu fiscal 2n19) et les règles 
d’éligibilité à la CnU-C (revenu des douze mois 
précédant la demande de CnU-C).

4 Les revenus de l’enquête EHIS-ESPS 2n14 sont des 
revenus déclarés dans le cadre de l’enquête. Ceux 
des enquêtes SRCV 2n17 et EHIS 2n19 proviennent 
de sources fiscales. La prise en compte des valeurs 
manquantes et de la non-réponse ne sont pas 
comparables.
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l’enquête PSCE 2017. Celle-ci montrait 
que la généralisation de la complémen-
taire santé d’entreprise de 2016 a permis 
d’améliorer l’accès à la complémentaire 
santé d’entreprise pour les salariés ayant 
les salaires les plus bas (Perronnin, 2019), 
ce qui est aussi conforme aux effets atten-
dus (Pierre et Jusot, 2017).

Ce gradient de non-couverture selon le 
niveau de revenu se reflète également 
à travers la situation sociale des indivi-
dus. Les familles monoparentales et les 
ménages complexes5 sont également plus 
souvent concernés par l’absence de com-
plémentaire santé : c’est le cas de respec-
tivement 9 % et 7 % d’entre eux versus 
5 % pour les individus qui vivent seuls 
et moins de 3 % pour les personnes en 
couple avec ou sans enfant. 13 % de la 
population de 15 ans et plus de nationa-
lité étrangère ne sont pas couverts contre 
5 % des Français par naturalisation et 
moins de 3 % des Français de naissance. 
Les inégalités de couverture se reflètent 
sur le territoire : 9 % des résidents des 
Quartiers prioritaires de la politique de la 
ville (QPV) ne sont pas couverts.

Les personnes en dehors 
du marché de l’emploi,  

notamment les chômeurs,  
sont les moins souvent couvertes  

par une complémentaire santé 

En 2019, trois ans après la mise en œuvre 
de la réforme de l’Accord national inter-
professionnel (Ani) pour les salariés du 
secteur privé et avant l’introduction d’une 
complémentaire santé collective pour les 
salariés du secteur public, respectivement 
1,5 % et 2,5 % des salariés des secteurs 
privé et public ne sont pas couverts par 
une complémentaire santé (graphique 3). 
L’absence de couverture était cependant 
déjà rare avant la réforme, elle concernait 
seulement 3,1 % des salariés du secteur 
privé en 2014. En comparaison avec les 
personnes qui ne sont pas concernées par 
ces réformes, 3,2 % des étudiants ne sont 
pas couverts en 2019, de même que 3,7 % 
des retraités, 5,5 % des travailleurs indé-
pendants, 7,5 % des personnes au foyer et 

Taux de personnes sans complémentaire santé en 2019, en 2017 et en 2014  
selon les déciles de niveau de vie (revenu par unité de consommation)
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Taux de non-couverture en 2019 selon le statut d’emploi des individus  
et le fait d’être concerné ou non  

par les réformes de généralisation de la complémentaire santé
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5 Il s’agit ici des ménages en colocation et en regrou-
pement familial en dehors des situations strictes 
suivantes : couples avec ou sans enfant, familles 
monoparentales, personnes seules.
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des autres personnes inactives et 14 % des 
chômeurs. Les chômeurs de courte durée 
(moins d'un an) sont 16 % à ne pas être 
couverts, et cette proportion est de 20 % 
pour les chômeurs depuis plus d’un an 
mais moins de deux ans. Après deux ans 
de chômage, la baisse de revenu liée à l’ar-
rêt des allocations chômage fait basculer 
une partie des chômeurs dans la pauvreté 
et ils bénéficient plus souvent de la CSS, 
si bien que la proportion de non-cou-
verts se limite à 7,6 %. Les chômeurs qui 
étaient salariés du secteur privé dans leur 
dernier emploi sont quant à eux 13 % à 
ne pas être couverts en 2019. Ceux qui 
sont au chômage depuis moins d'un an, 
potentiellement concernés par la porta-
bilité6, sont 16 % à ne pas être couverts 
(21 % pour ceux au chômage entre un et 
deux ans et 9 % pour ceux au chômage 
depuis plus de deux ans).

Les retraités font face  
aux inégalités sociales de couverture 

les plus grandes

Les retraités sont près de 11 % à ne pas 
être couverts parmi les retraités les plus 
pauvres (premier quintile de niveau de 
vie) en 2019 versus 1,2 % chez les retraités 
les plus riches (dernier quintile de niveau 
de vie) [graphique 4]. L'accès à la couver-
ture complémentaire coûte en effet cher 
aux retraités : 5 % du revenu disponible 
en moyenne mais 10 % pour les plus 
modestes (Drees, 2019). Ils se couvrent 
sur le marché de l'assurance individuelle 
dont les cotisations dépendent de l'âge et 
qui offre un ratio prestation sur cotisa-
tion moins bon qu'en assurance collective 
(Drees, 2021). Les contrats d’entreprise, 
qui concernent les individus d’âge actifs, 
couvrent en effet une population en meil-
leur état de santé et bénéficient, en sus, du 
pouvoir de négociation et de la participa-
tion financière des employeurs.

Parmi les personnes en emploi, et quel 
que soit leur statut d’emploi (salariées du 
secteur public ou privé, non salariées), 
celles appartenant au premier quintile 
de niveau de vie sont également toujours 
plus souvent non couvertes que les plus 
aisées (graphique 4). Les salariés du sec-
teur privé sont ceux qui sont les moins 
souvent non couverts en 2019 : 4,6 % de 
non couverts parmi les salariés du secteur 

Taux de non-couverture selon le niveau de vie (revenu par UC)  
et le statut d’emploi
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la difficulté, pour certaines personnes, 
de remplir des formulaires administratifs 
souvent complexes. 8 % des individus qui 
déclarent qu’il est impossible ou toujours 
difficile de remplir correctement des for-
mulaires médicaux7 ne sont pas couverts 
(versus 4 % pour les autres), alors même 
que 42 % d’entre eux appartiennent au 
premier quintile de niveau de vie et que 
28 % se déclarent en mauvaise ou très 
mauvaise santé (tableau). Les difficultés 
administratives accentuent ainsi les inéga-
lités de couverture : les individus apparte-
nant aux ménages les plus pauvres (pre-
mier quintile de niveau de vie) sont 14 % 
à ne pas être couverts lorsqu’ils déclarent 
avoir toujours ou généralement des diffi-
cultés face à ces questionnaires versus 8 % 

privé appartenant au premier quintile de 
niveau de vie versus 6,8 % pour les salariés 
de la fonction publique et 9,1 % pour les 
indépendants. Par ailleurs, l’absence de 
couverture des salariés du secteur privé 
s’observe essentiellement pour les indivi-
dus du premier quintile de niveau de vie, 
alors que le gradient de non-couverture 
est plus marqué et plus continu pour les 
autres catégories de personnes en emploi 
et pour les retraités. Toutefois, lorsqu’ils 
sont couverts, les salariés du secteur privé 
travaillant dans les secteurs d’activité les 
moins rémunérateurs se voient offrir en 
moyenne les contrats d’entreprise les 
moins généreux (Perronnin, 2019).

La complexité administrative 
accentue les inégalités de couverture

Les individus qui déclarent n’avoir per-
sonne sur qui compter en cas de difficulté 
sont deux fois plus souvent non cou-
verts que les autres personnes (8 % versus 
4 %). Si un certain nombre d’individus 
non couverts ne peut prétendre aux aides 
dédiées aux plus pauvres en raison d’ef-
fets de seuil, ces résultats questionnent 
aussi le non-recours aux aides du fait de 

6 La portabilité concerne les personnes au chômage 
depuis moins d’un an qui étaient salariées du sec-
teur privé dans leur dernier emploi sous conditions 
qu’elles étaient, évidemment, couvertes par le 
contrat de leur entreprise, et qu’elles bénéficient 
d’allocations chômage. La durée de cette portabi-
lité dépend de leur ancienneté et ne peut excéder 
un an. Les données de l’enquête EHIS 2n19 per-
mettent de cibler les chômeurs de courte durée 
anciennement salariés du secteur privé mais ne 
permettent pas d’identifier précisément ceux qui 
sont éligibles à la portabilité.

7 Les formulaires médicaux font référence aux 
questionnaires que les personnes sont amenées 
à remplir lors d’une admission à l’hôpital, chez le 
dentiste ou encore pour souscrire un prêt ou une 
assurance.
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et 7 % lorsqu’ils déclarent que le remplis-
sage de ces questionnaires est parfois ou 
rarement difficile 

Des différences de non-couverture 
plus faibles selon le sexe, l’âge,  

l’état de santé et les préférences  
vis-à-vis du risque

Si en moyenne, les hommes sont un peu 
plus souvent non couverts que les femmes 
(4,3 % versus 3,1 %), l’absence de com-
plémentaire santé les concerne d’autant 
plus qu’ils sont dans des situations pré-
caires : 20 % des hommes au chômage ne 
sont pas couverts par une complémen-
taire santé contre 8 % des femmes au 
chômage. C’est également le cas de 10 % 
des hommes qui vivent dans le premier 
quintile de niveau de vie versus 6,9 % 
des femmes (graphique 5). Les hommes 
en mauvaise santé perçue sont également 
plus nombreux que les femmes à ne pas 
être couverts : 7,5 % versus 3,8 %. Il en 
est de même pour les hommes qui vivent 
seuls avec ou sans enfants : ils sont respec-
tivement 7,2 % et 8,3 % à ne pas être cou-
verts versus respectivement 3 % et 3,7 % 
des femmes dans la même situation. 

Les jeunes âgés de 15 à 24 ans sont les 
plus souvent non couverts (4,6 %) et les 
personnes d’âge intermédiaire (45-54 
ans) les moins souvent sans couverture 
(2,8 %). Les jeunes, qui sont plus souvent 
dans des situations précaires, ont égale-
ment des besoins de soins modérés. Leur 
moindre couverture peut donc être finan-
cièrement contrainte mais également 

Taux de non-couverture entre les hommes et les femmes  
selon le niveau de vie (revenu par UC) et le type de ménage
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Couverture, niveau de vie, santé perçue et aversion au risque  
selon la capacité des individus à remplir correctement un formulaire médical

Complémentaire 
santé Revenu par unité de consommation Santé perçue Aversion au risque Total

Non 
couverts CnU-C CS  

privée Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 (Très) 
bonne

Assez 
bonne

(Très)
mauvaise Faible noyenne Forte

Effectifs
% % % % % % % % % % % % % %

Remplir correctement les formulaires médicaux*

Toujours, Généralement difficile n 13 nn 42 25 16 1n n 39 33 2n 1n 39 49 nn3

Parfois difficile 5 11 n5 3n 26 1n 16 9 57 27 15 n 55 36 1 5n6

Toujours, Généralement facile 3 5 92 1n 2n 21 21 2n 76 19 5 n 5n 34 11 555

*Questionnaires que les personnes sont amenées à remplir lors d’une admission à l’hôpital, chez le dentiste, ou encore pour souscrire un prêt ou une assurance.

Source : Enquête EHIS 2n19, Drees-Irdes.

Champ : Population de France métropolitaine âgée de 15 ans et plus.
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choisie8. L’absence de complémentaire 
santé concerne également un peu plus 
souvent les personnes qui se déclarent en 
mauvaise ou très mauvaise santé : 5,4 % 
versus 3,4 % pour celles en bonne ou 
très bonne santé, mais cet écart disparaît 
quand on tient compte des différences 
de situations économiques et sociales. 
La non-couverture concerne 4,5 % des 
moins averses au risque et 3,8 % des plus 
averses au risque, mais les préférences 
vis-à-vis du risque ne sont plus, toutes 

n La non-couverture des jeunes est plus fréquente 
chez ceux qui déclarent une moindre aversion au 
risque.

9 Les variables suivantes ont été introduites : âge, 
sexe, nationalité, statut d’emploi, revenu par unité 
de consommation, nationalité, région d’habita-
tion, avoir une maladie chronique, santé perçue, 
préférences vis-à-vis du risque ordonnées selon 
les modalités suivantes : aversion au risque forte, 
moyenne ou faible. Il s’agit du modèle le plus 
proche de celui réalisé avant la réforme de l’Ani par 
Pierre et Jusot (2n17).

choses égales par ailleurs9, significative-
ment associées à l’absence de couverture 
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en population générale alors que l’aver-
sion au risque était associée à la couver-
ture avant la réforme de l’Ani (Pierre et 
Jusot, 2017). Les réformes récentes de 
la complémentaire santé ont rendu cette 
couverture quasi-obligatoire si bien que 
les préférences individuelles n’expliquent 
plus le choix de se couvrir ou non (Pierre 
et al., 2018). Elles peuvent cependant 
continuer à jouer un rôle dans les choix 
de niveaux de garanties des contrats indi-
viduels ou les choix de souscrire une cou-
verture surcomplémentaire en sus des 
complémentaires collectives d’entreprise.

*  *  *

En 2019, l’absence de couverture par 
une complémentaire santé concerne 
près de 4 % de la population de France 
métropolitaine âgée de 15 ans et plus. Si 
la non-couverture en population géné-
rale est relativement faible et continue 
de décroître doucement, les individus 
les plus précaires, et notamment ceux 
appartenant au premier décile de niveau 
de vie, ainsi que les chômeurs et les inac-
tifs, restent toujours autant concernés par 
l’absence d’une telle couverture. Ainsi, la 
proportion de personnes sans couverture 
est multipliée par 3 parmi les retraités du 
premier quintile de niveau de vie (11 %), 
par 4 chez les chômeurs (14 %) et même 
par 6 (20 %) parmi les personnes au chô-
mage depuis 12 à 24 mois.

Alors que la généralisation de la com-
plémentaire santé d'entreprise a permis, 
en réduisant les inégalités de couverture 
au sein des salariés du secteur privé, de 
réduire l’absence de complémentaire 
santé pour les classes moyennes les plus 
pauvres, cette réforme ne concerne pas 
les populations les plus souvent non 
couvertes, à savoir les indépendants, les 

chômeurs de longue durée et les inactifs. 
Elle a également contribué à diminuer la 
non-couverture par choix, qui subsiste 
essentiellement pour les populations étu-
diantes. L’absence de complémentaire 
santé est également particulièrement éle-
vée pour les retraités les plus modestes qui 
font face à des primes d'assurance élevées 
au regard de leurs ressources quand ils 
ne bénéficient pas de la CSS ; et ce alors 
même qu’ils sont ceux qui bénéficieraient 
le plus à être couverts compte tenu de 

leur risque santé et, notamment, de leur 
risque d’hospitalisation. La segmentation 
des risques entre les marchés individuel 
et collectif de la complémentaire santé et 
l’évolution des primes des contrats indivi-
duels sont aujourd’hui au cœur des ques-
tions d’accès à la complémentaire santé et 
devront être étudiées avec attention, au 
même titre que la CSS qui, en mutuali-
sant les anciens dispositifs de la CMU-C 
et de l’ACS, a pour objectif de faciliter 
l’accès des bénéficiaires potentiels. 
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